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Lettre datée du 16 juin 1981, adressée au Secrétaire &néral 
par le Représentant permanent de la Turquie auprès de 

1'GrEanisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre datée du 16 juin 1981 
qui vous est adressée par M. Ilail Atalay, représentant de 1'Etat fédéré turc de 
Kibris. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
lettre comme document de l'Assemblée générale, au titre du point 35 de la laste 
préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambaseadeur, 

.fk?Dl'é~t;!3t~t pemtn~, 

(Simé) A. Coekun KCIRCA 
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Lettre datée du 16 juin 1981, adressée au Secrétaire G&éra1 
par M. Nail Atalay_ 

Le dernier exemple du mépris commode manifesté par la communaute chypriote 
grecque à l'égard des traités et accords internationaux (elle nie l'existence 
de l'accord de 1975 sur le transfert de population) appelle une réponse 
appropriée de la part de la communauté turque de Chypre. Les faits exigent cette 
réponse aussi bien que l'imposent les droits de la communaut6 chypriote turque 
qui, en tant que partie ~3. l'accord, est automatiquement victime de sa transgression. 
En fait, il. est impératif qu'il soit mis fin Ù l'habitude des Chypriotes grecs 
de ne tenir, semble-t-il, impunément,aucun compte des accords solennels et des 
principes le la conduite interna nale, 2 commencer par le principe natta sunt 
servanda. 

Le 2 août 1975, les représentants des communautés chypriotes turque et 
grecque, il. Denktas et M. Clerides respectivement, sont parvenus 8 Vienne, sous 
vos auspices, à un accord en vue dutransfert en bon ordre de leurs populations 
respectives à l'interieur de l'Île. Le texte de cet accord en cinq points a éte 
publié dans un communiqu4 de presse officiel (~y~/067 du 4 août 1975) et 
dans le document S/11789 du Conseil de sécurité en date du 5 août 1975. Le texte 
de cet accord est reproduit intégralement ci-dessous : 

l, 
..* En outre, les points suivants ont fait l'objet d'un accord : 

1, Les Chypriotes turcs se trouvant actuellement dans le sud de l'île 
seront autori&, s'ils le désirent, à se rendre dans le nord avec leurs 
biens, dans le cadre d'un progr organis6 et avec ltassietance de la Force 
des Nations Unies charg& du maintien de la paix 3 Chyprs. 

2. M. Llaktas a r6affirmb et il a bt6 convenu que les Chyprioter 
grecs se trouvant actuellement dans le nord de l'Île sont libres d'y rester 
et que tout serait fait pour leux permettre de mener une vie normale, 
not nt en ce qui concerne la poseibilit6 de recevoir un enseignement et de 
pratiquer leur religion, la fourniture de soin 6dicau.x dispen&s par leurs 
propres m6decine et %a liberté de d6placement le nord. 

rpecs qui se trouvent actuellement dans le nord et 
an5 avoir subi aucune pression, désirent se rendre 
sés à le Paire, 

4. La Force des Hations Unies aura la ssibilite d'aec er librement et 
nt aux villse;ee et habitations des C griotes grecs d 

5. En ce qui concerne 1°appPieation de l'accord ci-dessus, la priorit6 
an& B la r6mi ifles, es qui pousT% ~rn~~~q~~~ le 

le êora bre de C!h~rist@s ecs se trouvant 
aad e " 
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Vous ay z %it rapport sur l'application de cet accord dans les paragraphes 3 
et 4 de votre rapport PU Conscil de s&uritC contenu dans le dacument S/11789/Add.2, 
du 13 septembre 1375. 

Pas plus tard qu'en janvier 1981, M. Clerides, qui a conclu en 1975 l'accord 
sur le transfert de population avec S. Ext. M. Denktas et qui est maintenant 
le principal chef de l'opposition dans ïe secteur chypriote grec, a confirmk, selon 
le Northern Weckly Mail du 14 janvier 1981, qu'en 1975, "il avait accepte 
(cet accord) en raison de la décision du Conseil des ministres de l'administration 
chypriote grecque, lui enjoignant d'acir ainsi." 

Tels sont, en bref, les faits concernant l'existence de l'accord de 1975 sur 
le transfert de population et son application ult8rieure. 

En cony,radiction flagrante avec ces faits, les dirigeants de la communau 
chypriote grecque ont cependant cherché 2 nier l'existence dudit accord et à 
le rejeter, ils l'ont fait publiquement tout récemment encore, d6fiant ouvertement 
l'~?inion mondiale. Des exemples de diverses d&larations publiques faites cn ce 
sens par des dir!gPants chypriotes grecs figurent en appendice. Un simple coup 
d'oeil à ces d6clarations permet de constater la contradiction absolue qui existe 
entre le fait de l'existwce de l'accord de 1975 d'une part et les prétentions des 
dirigeants chypriotes grecs de l'autre, 

Le sacrifice des principes aux raisons d'opportunit6, qui caractérise la 
conduite des dirigeants chypriotw grecs, ne se limita malheureusement pas 8 la 
nggation de l'existence de l'accord de 1975 sur la transfert de population. On 
rappellera ici qu'à partir de décembre 1.?63, les dirigeants chypriotes grecs ont 
violé, B plusieurs reprises et de diverses mani?+res, les traités et accords inter- 
nationaux qui ont donn6 naissance à 1'Etat de Chypre. 

Le5 dirigeants chypriotes grecs ne consid~rent agparemmnt pas la cJh$rence 
nt, nient, rejettent , abrogent des accords auxquels 

OEWI~ l'exietence; ou bien i.3.5 tentent de 

w@r QW ML a&? ; ou em0 , e1e 
iKd50~ OC ts, n les 

circonetance~ et 1'spportuni.t~ du moment, lorequ'ilér estiment que c'est la leur 
int&@t. 

11 VI pans dire que la politique adopt& par les dirigeants chypriotes grecs 
est e::tr@mement dangereuse. leur cr&Iibilitb. 

tcl%c attitude 

utaires continuent d p9 l'$le '?t que 
5 eonerete Vt?Y% 

r'% las &ecti 
tm droit de B 
grces p@reiert 

eAll@h3, qUt?lk? '2OPrfi%%V? dt3fOR 



leur s&hx et ea leur'ei&m*itb ddns &e n&ociationa et $asqu'$ quel point 
pouvmtr-aow xaow attarndra B ce qu'ils rsspeutent tout accord qui pourrait btre 
conclu9". 

Je d&sire cependant vous assurer une fois de plus que la partie chypriote 
turque est d6cid6e % continuer de rechercher une solution pacifique par le seul 
moyen disponible, celui des négociations interconnumautaires. 

Je vous serais @blig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de cette lettre 
corne document de l'Assemblée &&ale, au titre du point 35 de la liste 
pr&hinaire, et du Conseil de sécuritk. 

Le Rewésentant de 1'Etat f&dkk 
turc de Kibris 

(SiRné) Nail ATALAY 



13 aoQt 1980 

Extrait da la lettre adressée au Secr&tairr gén&al, f.1. Waldheim, par !4. Tsimon, 
publi.& par le quotidien chypriote grec Cyprus Mail : 

11 . ..k prgsident Kv-prianou a dit dans sa conférence de presse qu'aucun accord 
de ce genrt (transfert de population) n'existe..." 

Jmare 1981 

Extrait d'une déclaration faitt- par le porte-parole dt l'ad6nistration 
chvpriotc grecwe, telle ou'ellc; a été rapportée par le quotidien chypriote grec 
c vprus Mail : 

II . ..k Gouvernem;nt chvpriot- a nié catégoriquewnt qu'il v ait eu accord avec 
la partie chypriote turque en vu;- d'un transfert d: population. 

Le porte-parole a qualifié d "Ctonnanté* l'insistance avtc laquelle 
M. Denktas a affirmé qu*un accord wr 12 transfert de population avait été 
conclu en 1975. 

'NOUS mettons M. Dcnktas au défi d'apporter des éclaircissements sur 
cttte déclaration et de dire quand un tel accord a été conlu, avec oui et 
qu&Le an était la teneur', a déclaré 1s porte-parole. 

Notre partie, a ajouté le porte-parole, n'a pas conclu d'accord de 
transfert de population, et il n'existe aucun accord de ce genre pour 1~ 
gauvernement." 

ait bQ.tn 
%a? hQU, tel. qu'i 

Il .,.J@aimerais 161' 
du tranefert de pcpul 
l'%xiat@ncc %'un acco 



21 avril 1981 

Ektraitd%ndiscours proaonc~psr~~.~ianoudaaslevilla&c de Lewthau, 
tel qu'il a 4% reproduit par le quotidien chyptiote grec Cmrus Mail : 

Il . ..A propos des affirmations de M. Denktas au sujet d'un transfert de 
population, le Président a dit que ltaccord de Vie!nne ne peut être interpr6té 
comme un accord sur le transfert de population..." 

10 mai1981 

Extrait d'un entretien accordé par M. Rolandis au quotidien chypriote pet 
Elephtheri Ky-pros : 

Il . ..Cela (le transfwt de population) ne s'est jamais produit et nous ne 
l'accepterons jsmais non plus. Nous rejetons les déclarations de 1.4. Denktas." 

-- 


